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Secrétariat général 

adm@fefu.org                   DOCUMENT A FOURNIR POUR L’OBTENTION 

DU VISA ETUDIANT / LONG SEJOUR 

A) De la part du répondant en France 

*Si l’étudiant réside chez un particulier, ce dernier doit présenter : 

1) La lettre de prise en charge du répondant à hauteur de 420 Euros par mois 

2) Les trois derniers bulletins de salaire 

3) Les trois dernières factures EDF ou Télécom 

4) Les trois dernières quittances de loyer ou titre de propriété 

5) La photocopie de la carte nationale d’identité du répondant 

* Si l’étudiant est hébergé en résidence, ce dernier doit fournir : 

1) Le pré-paiement de la résidence universitaire 

2) Des preuves de ressources pour financer le logement 

B) De la part du ressortissant ukrainien 

1) Quatre formulaires « long séjour » 

2) Quatre photos (la hauteur de la tête doit mesurer entre 25 et 30 mm) 

3) Le passeport international et les photocopies des visas déjà obtenus : passeport et sa photocopie intégrale (sauf les 

pages vides). Les personnes possédant plusieurs passeports doivent tous les présenter lors de la demande de visa 

4) Le passeport national et une photocopie 

5) La preuve d’inscription dans un établissement universitaire en France, 

6) L’acte de naissance ( traduit et apostillé) 

7) L’extrait du casier judiciaire ( traduit et apostillé) 

8) Le diplôme obtenu ( traduit et apostillé) 

9) Le certificat de travail le cas échéant, traduit 

10) Le paiement en euros selon le tarif en vigueur (99 €) + 40 grivnas pour la prise de R.V. 

11) La lettre de motivation sur papier libre 

12) L’enquête de l’Agence EduFrance dûment remplie. 

Chaque document est à fournir en deux exemplaires 

ATTENTION : LE SERVICE DES VISAS PEUT DEMANDER DES PIECES COMPLEMENTAIRES AU REGARD DE L A 
SPECIFICITE D’UNE DEMANDE Tout document ukrainien doit être traduit en frança is ou en anglais. L’envoi 
de dossier ou de complément par voie postale ou tél écopie est interdit  


